
  
 

 

CONSENTEMENT À LA 
VACCINATION COVID-19 

 

 

 
En lien avec la stratégie du Comité d’immunisation du Québec,  le Curateur public 

donne son consentement à la vaccination pour l’ensemble des personnes qu’il 

représente qui sont inaptes à consentir elles-mêmes.  

 

Ce consentement est valide pour l’ensemble des vaccins intégrés au Programme 

québécois d’immunisation (PQI) et ce, pour le nombre de doses recommandées. 
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